
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Convention 
 

Article 7 

Benefices des entreprises 

1. Les benefices d'une entreprise d'un Etat contractant ne sont imposables que dans cet Etat, a moins que 

l'entreprise n'exerce son activite dans l'autre Etat contractant par l'intermediaire d'un etablissement stable qui 

y est situe. Si l'entreprise exerce son activite d'une telle faęon, les benefices de l'entreprise sont imposables dans 

l'autre Etat mais uniquement dans la mesure ou ils sont imputables audit etablissement stable. 

2. Sous reserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un Etat contractant exerce son activite 

dans l'autre Etat contractant par l'intermediaire d'un etablissement stable qui y est situe, il est impute, dans 

chaque Etat contractant, a cet etablissement stable les benefices qu'il aurait pu realiser s'il avait constitue une 

entreprise distincte et separee exeręant des activites identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 

analogues et traitant en toute independance avec l'entreprise dont il constitue un etablissement stable. 

3. Dans le calcul des benefices d'un etablissement stable, sont admises en deduction les depenses exposees aux 

fins poursuivies par cet etablissement stable, y compris les depenses de direction et les frais generaux 

d'administration ainsi exposes soit dans l'Etat ou est situe cet etablissement stable, soit ailleurs. 

4. S'il est d'usage, dans un Etat contractant, de determiner les benefices imputables a un etablissement stable 

sur la base d'une repartition des benefices totaux de l'entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition 

du paragraphe 2 n'empeche cet Etat contractant de determiner les benefices imposables selon la repartition en 

usage ; la methode de repartition adoptee doit cependant etre telle que le resultat obtenu soit conforme aux 

principes contenus dans le present article.  

5. Aucun benefice n'est impute a un etablissement stable du fait que cet etablissement stable a simplement 

achete des biens ou des marchandises pour l'entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes precedents, les benefices a imputer a l'etablissement stable sont calcules chaque 

annee selon la meme methode, a moins qu'il n'existe des motifs valables et suffisants de proceder autrement. 

7. Lorsque les benefices comprennent des elements de revenu traites separement dans d'autres articles de la 

presente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectees par les dispositions du present article. 

8. Les benefices d'une entreprise d'assurances ou de reassurances d'un Etat contractant ne sont imposables que 

dans cet Etat, a moins que l'entreprise n'exerce son activite dans l'autre Etat contractant par l'intermediaire d'un 

etablissement stable qui y est situe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Protocol 
 

3. Addendum à l'article 7 

Pour l'application de l'article 7, paragraphe 2, il est entendu que lorsqu'une entreprise d'un Etat contractant vend 

des marchandises ou exerce une activité dans l'autre Etat contractant par l'intermédiaire d'un établissement 

stable qui y est situé, le résultat de cet établissement stable n'est pas déterminé à partir du montant total du 

chiffre d'affaires ou de la rémunération de l'entreprise, mais est calculé à partir de la rémunération attrihuable 

à l'intervention propre de 1'établissement stable dans la vente ou ' l'activité visées ci-dessus. 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


